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A. CONTEXTE 
 
La Communauté urbaine de Grand Poitiers dispose aujourdôhui dôun document dôurbanisme, un Plan Local 
dôUrbanisme Intercommunal approuvé le 28 juin 2013 par le Conseil de Grand Poitiers Communauté urbaine 
regroupant 12 communes (Béruges, Biard, Buxerolles, Chasseneuil-du-Poitou, Croutelle, Fontaine-Le-Comte, 
Mignaloux-Beauvoir, Migné-Auxances, Montamisé, Poitiers, Saint-Benoît, Vouneuil-sous-Biard). 
 
Ce document a évolué comme suit : 
 
Á Approbation de la révision n°5 du PLUi du 1er avril 2011 annulée par jugement du Tribunal administratif de 

Poitiers en date du 6 juin 2013 
Á Approbation de la révision n°5 du PLUi du 28 juin 2013 à la suite de l'annulation de la délibération du 1er 

avril 2011 prononcée par jugement du Tribunal administratif de Poitiers en date du 6 juin 2013 
Á Approbation de la mise en compatibilité du PLUi (MEC1-R5) le 16 novembre 2012 
Á Approbation des mises à jour du PLUi : MAJ1-R5 (29 novembre 2012), MAJ2-R5 (22 janvier 2014), MAJ3-

R5 (21 octobre 2014), MAJ4-R5 (26 juin 2015), MAJ5-R5 (23 novembre 2015) 
Á Approbation des modifications du PLUi en date du 14 décembre 2012 (M1-R5), du 25 septembre 2015 (M2-

R5) et du 23 septembre 2016 (M3-R5) 
Á Approbation de la mise en compatibilité du PLUi (MEC2-R5) le 15 novembre 2017 
Á Approbation des mises à jour du PLUi en date du 28 novembre 2017 (MAJ6-R5), du 30 mai 2018 (MAJ7-

R5), du 16 juillet 2019 (MAJ8-R5) et du 30 septembre 2019 (MAJ9-R5) 
Á Approbation de la mise en compatibilité du PLUi en date du 24 juillet 2018 (MEC3-R5) 
Á Approbation de la modification du PLUi en date du 27 septembre 2019 (M4-R5) 
Á Approbation de la modification simplifiée du PLUi n° 1 (MS1-R5) en date du 27 septembre 2019 
Á Approbation de la mise en compatibilité du PLUi en date du 27 septembre 2019 (MEC4-R5) 
Á Approbation de la mise en compatibilité du PLUi en date du 18 décembre 2020 (MEC5-R5) 
Á Approbation de la modification simplifiée du PLUi n° 2 (MS2-R5) en date du 24 septembre 2021 
Á Approbation de la révision allégée du PLUi n° 1 (RA1-R5) en date du 24 juin 2022 
Á Approbation de la Modification n°5 du PLUi (M5-R5) le 7 avril 2023. 

 
De nouveaux besoins ayant été recensés, notamment au sein de lôexploitation de la carri¯re de Bonnillet située sur 
la commune de Chasseneuil-du-Poitou, une révision allégée (RA2-R5) a été prescrite le 29 novembre 2024 par 
le Conseil communautaire de Grand Poitiers.  
 
Il est à noter que, par d®lib®ration du 25 juin 2021, le Conseil communautaire de Grand Poitiers a prescrit lô®laboration 
dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) ¨ lô®chelle des 40 communes du territoire intercommunal. 
 
 

B. MOTIF DE LA REVISION ALLEGEE 
 
La présente révision allégée a pour but de permettre le d®veloppement de lôactivit® de la carri¯re souterraine situé à 
Bonnillet au sein de la commune de Chasseneuil-du-Poitou. 
Pour des raisons g®ologiques et techniques, le d®veloppement de cette carri¯re vers le Nord nôest pas possible à 
court terme. Afin de permettre son extension vers lôEst, il convient dôadapter le zonage du PLUi, en proc®dant ¨ une 
extension du zonage d®di® ¨ lôexploitation des carri¯res vers lôEst. 
La Communauté urbaine de Grand Poitiers souhaite ainsi étendre le secteur UT (secteur dédié aux exploitations de 
mines et carrières et aux dépôts contrôlés de matériaux), afin dôy int®grer la zone dôextension future de cette carrière, 
actuellement classée en secteur A2 (secteur dédi® ¨ lôactivit® agricole). 
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C. INTERET DU PROJET ET JUSTIFICATION 
 

1. Localisation du projet 

 
Le projet se situe au lieu-dit « Bonnillet Nord » sur la commune de Chasseneuil-du-Poitou, à environ 2km au Sud du 
centre-bourg.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source : carte topographique IGN, Geoportail.gouv.fr 

Source : carte topographique IGN, Geoportail.gouv.fr 
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Ci-dessous, une vue aérienne de la zone de la carrière, ainsi que du périmètre « UT è tel quôil figure dans le PLUi 
actuel. La zone concernée sô®tend sur 16,8 ha. 
 

 

2. Nature et objet du projet 

 
Lôactivit® de carri¯re souterraine est actuellement gérée 
par la société Rocamat. Afin de pouvoir poursuivre son 
activit®, une extension du p®rim¯tre dôexploitation 
appara´t n®cessaire en vue de lô®puisement du gisement 
actuel et de lôimpossibilit® technique, ¨ court terme, de 
prolonger cette exploitation vers le Nord.  
 
La carrière souterraine dôextraction de pierres se trouve 
aujourdôhui contrainte dans son d®veloppement par la 
présence dôun zonage « A2 » ¨ lôEst, lôemp°chant ainsi 
de pouvoir étendre son exploitation.  
 
Afin de développer et pérenniser cette activité, aucune 
construction ou installation ne sera nécessaire. La seule 
modification en surface consistera en la cr®ation dôun 
nouveau puits de secours et dôa®ration au sein de la 
zone faisant lôobjet dôune extension du secteur UT.  
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Les parcelles concern®es par le projet dôextension se situent en zone agricole (A2). Ce sont les parcelles AK 49, 
50, 53, 54 et 55, représentées ci-dessous : 

 
 
Selon le règlement écrit du PLUi en vigueur, « la zone A2 est d®di®e ¨ lôactivit® agricole et est compos®e de terrains 
à protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. Cette zone regroupe des espaces 
où existent, ou pourraient °tre construits, des b©timents li®s ¨ lôexploitation agricole des terres ou ¨ la diversification 
des activit®s ®conomiques de lôexploitation ».  
 
Le PLUi de Grand Poitiers a prévu une zone réservée aux exploitations de mines et carrières et aux dépôts contrôlés 
de matériaux (zone UT). De ce fait, il convient de réduire la zone agricole (A2) se situant sur les parcelles citées ci-
dessus au profit de la zone urbanisée (UT). 
 
 

3. Intérêt général du projet 

Ce projet permet de conforter et pérenniser une activité industrielle existante.  
 
Conformément aux motifs exposés dans la délibération du 29 novembre 2024 prescrivant la révision allégée n°2, les 
objectifs poursuivis sont de : 
- permettre le d®veloppement dôune activit® de carri¯re souterraine dôextraction de pierres, 
- favoriser la p®rennit® dôune activit® ®conomique sôappuyant sur les richesses du territoire, pourvoyeuse dôemplois 
locaux. 
 
Cette révision sôinscrit dans la volont® de lôintercommunalit® du Grand Poitiers de favoriser le développement 
économique, considéré comme « indispensable et souhaitable. » (Axe I « Charte des valeurs fondamentales 
portées par la collectivité » du PADD du PLUi en vigueur, page 5), mais ®galement dôassurer la ç production 
nécessaire à la consommation de ses habitants ». (Axe II « Des ambitions pour le territoire » du PADD du PLUi, 
page 10). 
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4. Reportage photographique 

 
Les photos suivantes ont ®t® prises lors dôune visite sur 
site réalisée le 13 mars 2025 en présence des bureaux 
dô®tudes Eau-Méga, Eric Enon et Atelier Urbanova, ainsi 
que dôun représentant de la société Rocamat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Entrée de la carrière souterraine 

1 

Vue depuis lôancienne exploitation de carri¯re en surface, vue sur 
le paysage vers lôOuest. 

2 

1 
2 3 

Puits de secours et dôa®ration existant. Un 
autre puits de ce type sera réalisé à terme. 

3 
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5 4 

6 

Vue des terrains agricoles exploités en 
surface, au niveau de la parcelle 49 

5 

Vue des terrains agricoles exploités en 
surface, au niveau de la parcelle 52 

4 

Vue du chemin Nord/Sud longeant les 
parcelles 54, 53 et 52 par lôEst, en limite 
de la commune de Montamise.  

6 
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D. COMPATIBILITE DE LA REVISION ALLEGEE AVEC LA 
REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

 
1. Conformit® avec lôarticle L153-34 du Code de lôurbanisme 

 
Extrait de lôarticle L153-34 
« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet 
d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d'aménagement et de développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 
examen conjoint. » 

 
La procédure retenue est celle de la révision allégée dans la mesure où le projet entraine la r®duction dôune 
zone agricole, à savoir la réduction de 7,1 ha dôun secteur d®di® ¨ lôactivit® agricole ç A2 » au profit dôun secteur 
« UT », secteur dédié aux exploitations de mines et carrières et aux dépôts contrôlés de matériaux. Le projet de 
r®vision all®g®e est donc conforme au Code de lôurbanisme. 
 
 
 
 
 
 

2. Compatibilité avec le SCoT du Seuil du Poitou 

 
Le PLUi de Grand Poitiers est compris dans le territoire du SCoT du Seuil du Poitou approuvé le 11 février 2020. Il 
couvre 130 communes r®parties sur 4 intercommunalit®s (Communaut® dôagglom®ration Grand Ch©tellerault, Grand 
Poitiers Communauté urbaine, Communauté de communes du Haut Poitou, Communauté de Communes des 
Vallées du Clain). 
 

¶ Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 
 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du SCoT du Seuil du Poitou est structur® selon 
4 axes et 24 objectifs dont chacun est précisé par des orientations. 
 
Ces 4 axes sont les suivants :  

1. Un positionnement strat®gique pour lô®conomie du territoire ;  
2. Une stratégie de complémentarité et solidarités territoriales ;  
3. Des villes et des bourgs renouvelés et de qualité ;  
4. Des ressources naturelles valorisées. 

 
 
Concernant le développement économique, le pr®ambule de lôaxe 1 mentionne ainsi lôambition suivante (page 6) : 
 

Axe 1 UN POSITIONNEMENT STRATEGIQUE POUR LôECONOMIE DU TERRITOIRE : 
Lôattractivit® du Seuil du Poitou d®pendra de sa capacit® ¨ pr®server et renforcer son dynamisme ®conomique. 
La promotion de lô®conomie du territoire est ainsi lôobjet de ce premier axe du projet et se décline en 
quatre objectifs. 

 
Conformément à cet axe du PADD du SCoT, lôextension de lôexploitation de la carri¯re de Bonnillet concoure à 
préserver et renforcer le dynamisme économique du territoire. 
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Concernant la pr®servation et la valorisation de lôagriculture, lôaxe 1 contient les objectifs suivants (page 14) : 
 

Axe 1 UN POSITIONNEMENT STRATEGIQUE POUR LôECONOMIE DU TERRITOIRE  
OBJECTIF 1.4 ENCOURAGER UNE AGRICULTURE CREATRICE DE VALEUR POUR LE TERRITOIRE ET 
DE REVENU POUR LES AGRICULTEURS 
Orientations : 
-Préserver et valoriser l'activité agricole et agro-alimentaire du territoire, dans le respect des ressources 

naturelles  

> D®cliner aux territoires la politique de gestion ®conome de lôespace en conciliant les enjeux agricoles et 

forestiers et les enjeux de développement urbain et de préservation des ressources naturelles, notamment 

lôeau  

> Prendre en compte les enjeux agricoles et forestiers dans les choix de développement urbain pour 

pr®server la fonctionnalit® des exploitations et lôoutil de production quôest le sol 

 

Conformément à cet objectif du PADD du SCoT, lôextension de lôexploitation de la carri¯re souterraine de Bonnillet, 
parce quôelle prend place exclusivement en souterrain, ¨ environ 40m au-dessous du niveau du sol, nôaura 
strictement aucun impact en surface et ne modifiera aucunement lôusage actuel des sols, que ceux-ci aient un usage 
agricole ou non. Lôactivit® agricole actuellement pr®sente sur les parcelles AK n°49, 50, 54 et 55 ne sera donc pas 
impactée par le changement de zonage prévu par la présente révision allégée, étant donné son absence totale 
dôimpact en surface. La r®vision all®g®e, par son absence dôimpact sur lôactivit® agricole, contribuera bien ¨ 
pr®server lôactivit® agricole, la fonctionnalit® des exploitations et lôoutil de production quôest le sol. 
 
 
Concernant la limitation de la consommation foncière, lôaxe 3 contient lôobjectif suivant (page 37) : 
 

Axe 3 DES VILLES ET DES BOURGS RENOUVELES ET DE QUALITE 
OBJECTIF 3.2 LIMITER LA CONSOMMATION FONCIERE  
Objectif 3.2.1 : Donner la priorité au renouvellement urbain 
Orientation :  
- Limiter le besoin foncier en extension (mod®rer les surfaces pr®lev®es pour lôurbanisation sur les espaces 
agricoles, naturels et forestiers) par une forte mobilisation des gisements dans lôenveloppe urbaine  

 
Conformément à cet objectif du PADD du SCoT, lôextension de lôexploitation de la carri¯re souterraine de Bonnillet, 
parce quôelle prend place exclusivement en souterrain, à environ 40m au-dessous du niveau du sol, nôaura 
strictement aucun impact en surface et nôengendrera donc aucune consommation fonci¯re des sols. Les parcelles 
AK n°49, 50, 54 et 55, à usage agricole, et la parcelle AK n°53, actuellement un espace boisé existant, ne seront 
donc pas impactés par le changement de zonage prévu par la présente révision allégée, du fait de son absence 
totale dôimpact en surface. La r®vision all®g®e, par son absence dôimpact sur les espaces naturels, agricoles 
ou forestiers, contribue bien ¨ lôobjectif fix® par le ScoT de limiter la consommation fonci¯re. 
 
Concernant la valorisation des ressources naturelles et lô®conomie circulaire, lôaxe 4 affiche lôobjectif suivant (page 
42) : 
 

Axe 4 DES RESSOURCES NATURELLES VALORISEES 
Objectif 4.1 MAITRISER LES CONSOMMATIONS DôENERGIE, DEVELOPPER LES ENERGIES 
RENOUVELABLES ET LôECONOMIE CIRCULAIRE 

 
Tout en rappelant quelques enseignements clé issus du diagnostic (page 42) : 
 

« Une production locale de matériaux de construction qui stagne et des besoins compensés par les 
importations » 

 
Conformément à cet objectif du PADD du SCoT, lôextension de lôexploitation de la carri¯re de Bonnillet concoure 
à valoriser les ressources naturelles du territoire, mais ®galement ¨ favoriser lô®conomie circulaire en 
pourvoyant aux acteurs économiques et habitants du territoire les matériaux de construction pouvant être utilisés 
localement. Par ailleurs, le diagnostic du SCoT pointe le fait que la production locale de matériaux de construction 
stagne et que les besoins du territoire sont compensés par les importations. La pérennisation de la carrière de 
Bonnillet permet ainsi de maintenir voire augmenter la production locale de matériaux de construction évoquée par 
le SCoT du Seuil du Poitou. 
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¶ Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) 
 
 
Le Document dôOrientation et dôObjectifs du SCoT du Seuil du Poitou est structur® en 9 chapitres, ¨ partir desquels 
sont déclinés des objectifs. Le DOO définit une organisation territoriale, fondée sur les principes de solidarité et la 
complémentarité territoriale (objectif 1). Cette armature territoriale se combine à une armature écologique (objectif 
5) et des orientations relatives à la protection des espaces agricoles, naturels et urbains (objectifs 12 à 21). Le DOO 
d®veloppe le principe dôune gestion ®conome des espaces, ¨ travers des objectifs de limitation de la consommation 
fonci¯re aussi bien pour lôhabitat, les ®quipements et le d®veloppement ®conomique et commercial (objectifs 6 à 11). 
Le DOO décline, par territoire, les objectifs démographiques et de production de logements. De plus, il définit, selon 
une typologie des polarit®s, les lieux privil®gi®s dôaccueil des activit®s ®conomiques et commerciales, dô®quipements 
et de services. Enfin, le DOO fixe des objectifs de qualité urbaine, architecturale, paysagère et environnementale, 
tenant compte notamment du patrimoine, des risques et des nuisances (objectifs 37 à 45). 
 
Concernant la valorisation des ressources naturelles et lô®conomie circulaire, le DOO du SCoT affiche lôobjectif 
suivant, page 112 : 
 

Objectif 52 GERER LES DECHETS ET LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION LOCALEMENT 
Sur le territoire du Seuil du Poitou, la limitation des transports de déchets et de matériaux de construction et 
leur valorisation locale sont des enjeux identifiés [é]. 
Concernant lôapprovisionnement du territoire en mat®riaux de construction, lôenjeu est de trouver le bon ®quilibre 
entre importation, recyclage et extraction locale, afin de limiter le transport de mat®riaux source dô®missions de 
GES. 
La possibilit® dôexploiter les gisements de mat®riaux de construction issus du sous-sol doit être 
pr®serv®e dans les documents dôurbanisme locaux pour permettre une exploitation à court ou à long 
terme, notamment pour limiter les transports. Les conditions dôune ®ventuelle extraction doivent °tre 
appr®ci®es en tenant compte des incidences sur lôenvironnement et les paysages. 

 
Conformément à cet objectif du DOO du SCoT, la p®rennisation de la carri¯re de Bonnillet, en ce quôelle permet 
de maintenir voire augmenter lôexploitation des gisements de mat®riaux de construction issus du sous-sol, 
sôinscrit parfaitement dans lôobjectif 52 du DOO du SCoT du Seuil du Poitou. 
 
Le projet de révision allégée est donc compatible à la fois avec le PADD et le DOO du SCoT du Seuil du 
Poitou. 
 
 
 

3. Compatibilité avec le PADD du PLUi en vigueur 

 
Le PADD est structuré en 5 ambitions pour le territoire et en 5 lignes directrices :  
 
Les ambitions  

A. Relever les enjeux du climat et des ressources 
B. Affirmer le r¹le de capitale r®gionale au cîur du centre Ouest 
C. F®d®rer les territoires de lôaire urbaine 
D. Accompagner les grands axes du développement économique  
E. Consolider les grands équilibres sociaux  

 
Les lignes directrices  

A. Satisfaire les besoins en logement de qualité  
B. Faciliter lôimplantation des entreprises 
C. Affirmer un droit à la mobilité pour tous  
D. Vivre dans un environnement de qualité articulant nature et urbanité  
E. Préserver et créer des paysages urbains et naturels de qualité 

 
En préambule, une Charte des valeurs fondamentales portées par la collectivité est inscrite dans le PADD. 

 
La r®vision all®g®e ne porte pas atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durable du PLUi. Les éléments suivants en appuient la démonstration.  
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¶ I. Charte des valeurs fondamentales portées par la collectivité 
 
Dans la Charte des valeurs fondamentales (page 5) qui figure en préambule du PADD, est affirmée la déclaration 
suivante : 
 

Le développement économique est indispensable et souhaitable. 

 
Conformément à la charte des valeurs inscrite dans le PADD du PLUi en vigueur, lôextension de lôexploitation 
de la carrière de Bonnillet concoure au développement économique du territoire. 
 

¶ II. Des ambitions pour le territoire 
 
Dans la page 10 du PADD, est affirm®e lôambition suivante : 

 
D. Accompagner les grands axes du développement économique 
« La conduite de politiques territorialis®es en faveur de lôemploi doit sôaccompagner dôune politique active en 
mati¯re dôimplantation dôentreprises garantissant au territoire un dynamisme de lôemploi, les ressources 
fiscales indispensables à son bon fonctionnement et une production nécessaire à la consommation de ses 
habitants. » 

 
Conformément à cette ambition fixée par le PADD du PLUi, lôextension de lôexploitation de la carri¯re de Bonnillet 
concoure au d®veloppement ®conomique du territoire, et au maintien voire au d®veloppement de lôemploi 
local. Par ailleurs, elle favorise une production nécessaire à la consommation de ses habitants en pourvoyant 
aux acteurs économiques et habitants du territoire les matériaux de construction pouvant être utilisés localement.  
 
 

¶ III. Les lignes directrices de lôam®nagement et du d®veloppement 
 
Dans la page 16 du PADD, est affirmée la ligne directrice suivante : 

 
D. Vivre dans un environnement de qualité articulant la nature et lôurbanit® 
3. Accompagner les exploitations agricoles vers une multifonctionnalité adaptée au territoire  
[é] 
L'expansion urbaine a été obtenue en consommant de l'espace agricole. 

 
Conformément à cette ligne directrice du PADD du PLUi, lôextension de lôexploitation de la carri¯re souterraine 
de Bonnillet, parce quôelle prend place exclusivement en souterrain, ¨ environ 40m au-dessous du niveau du sol, 
nôaura strictement aucun impact en surface et nôengendrera donc aucune consommation foncière des sols. Les 
parcelles AK n°49, 50, 54 et 55, à usage agricole, et la parcelle AK n°53, actuellement un espace boisé existant, ne 
seront donc pas impactés par le changement de zonage prévu par la présente révision allégée, du fait de son 
absence totale dôimpact en surface. La r®vision all®g®e, par son absence dôimpact sur les espaces naturels, 
agricoles ou forestiers, contribue bien ¨ lôobjectif fix® par le PADD du PLUi de limiter la consommation 
foncière. 
 
 
 
Dans la page 19 du PADD, est affirmée la ligne directrice suivante : 
 

E. Préserver et créer des paysages urbains et naturels de qualité  
« Lôidentit® des territoires et des espaces qui les composent est fortement d®termin®e par ce qu'en per­oit l'îil 
: l'originalité des paysages doit donc être préservée en tant que facteur de qualité du cadre de vie et en tant 
que lien identitaire au territoire communautaire. La mise en valeur des paysages contribue en outre à l'attractivité 
touristique, et autant par ses paysages urbains que par ses paysages périurbains et ruraux, Grand Poitiers 
possède un potentiel à valoriser.  
La mise en valeur de ces paysages contribue aussi au sentiment dôappartenance pour ses habitants. » 

 
Conformément à cette ligne directrice du PADD du PLUi, lôextension de lôexploitation de la carri¯re souterraine 
de Bonnillet, parce quôelle prend place exclusivement en souterrain, ¨ environ 40m au-dessous du niveau du sol, 
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nôaura strictement aucun impact en surface et donc aucun impact sur les paysages. La qualit® et lôoriginalit® 
des paysages sera donc préservée, conformément aux objectifs formulés par le PADD. 
 
 
Le projet de révision allégée est donc compatible avec les orientations et objectifs du PADD du PLUi.  
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4. Compatibilité avec le PADD du futur PLUi à 40 communes 

 
Par délibération du 25 juin 2021, le Conseil communautaire de Grand Poitiers Communauté urbaine a prescrit 
lô®laboration dôun PLUi ¨ lô®chelle des 40 communes du territoire intercommunal. Les orientations du PADD ont ®t® 
débattues lors du Conseil communautaire du 29 septembre 2023.  
 
Bien que ce PLUi ne soit pas encore en vigueur, il est utile de vérifier que le projet concerné par la présente révision 
allégée n°2 du PLUi de Grand Poitiers (RA2-R5) sôinscrit bien dans les orientations d®finies ¨ lô®chelle du futur 
document dôurbanisme regroupant les 40 communes de la Communauté urbaine.  
 
Le PADD du futur PLUi de Grand Poitiers est structuré autour de 4 grands axes fondateurs :  

- Axe 1 : Grand Poitiers, territoire engag® pour lôaccueil et la solidarit®  
- Axe 2 : Grand Poitiers, territoire engagé pour la préservation et la valorisation de ses ressources et richesses 
- Axe 3 : Grand Poitiers, territoire engag® pour la coh®sion et lô®quilibre 
- Axe 4 : Grand Poitiers, territoire engagé pour une sobriété et une prospérité durable 

 
 
 
Concernant la pr®servation de lôagriculture et la limitation de la consommation foncière, lôaxe NÁ2 du PADD affiche 
les objectifs suivants, page 35 : 
 

Axe 2 - GRAND POITIERS, TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DE SES 
RESSOURCES ET RICHESSES 
# ORIENTATION 4 - Permettre lôaccueil et lô®volution des activit®s de valorisation des ressources naturelles comme 
composantes des paysages 
VEILLER À LA PRÉSERVATION DU POTENTIEL DE PRODUCTION AGRICOLE ET SYLVICOLE 
- Maintenir et favoriser les activités agricoles et sylvicoles sur le territoire [é] 
- Préserver les espaces agricoles en cohérence avec les objectifs de modération de consommation foncière 

 
De mani¯re plus g®n®rale, le PADD du futur PLUi formule lôobjectif suivant au sein de son axe 4, sôagissant de la 
consommation foncière, page 39 : 
 

Axe 4 - GRAND POITIERS, TERRITOIRE ENGAGÉ POUR UNE SOBRIÉTÉ ET UNE PROSPÉRITÉ DURABLE 
# ORIENTATION 1 - Rechercher la sobriété foncière dans les choix de développement 
1/ Réduire le rythme de consommation foncière et limiter lôartificialisation des sols 

 
Conformément à ces orientations et objectifs contenus dans le PADD du futur PLUi, lôextension de 
lôexploitation de la carri¯re souterraine de Bonnillet, parce quôelle prend place exclusivement en souterrain, ¨ environ 
40m au-dessous du niveau du sol, nôaura strictement aucun impact en surface et nôengendrera donc aucune 
consommation foncière des sols. Les parcelles AK n°49, 50, 54 et 55, à usage agricole, et la parcelle AK n°53, 
actuellement un espace boisé existant, ne seront donc pas impactés par le changement de zonage prévu par la 
présente révision allégée, du fait de son absence totale dôimpact en surface. La révision allégée, par son absence 
dôimpact sur les espaces naturels, agricoles ou forestiers, contribue bien ¨ lôobjectif fix® par le PADD du 
futur PLUi de maintenir et favoriser les activités agricoles et sylvicoles sur le territoire et de préserver les 
espaces agricoles en cohérence avec les objectifs de modération de consommation foncière en général. 
 
 
Concernant lôexploitation des carri¯res, lôaxe N°2 du PADD affiche les objectifs suivants, page 36 : 
 

Axe 2 - GRAND POITIERS, TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DE SES 
RESSOURCES ET RICHESSES 
# ORIENTATION 4 - Permettre lôaccueil et lô®volution des activit®s de valorisation des ressources naturelles comme 
composantes des paysages 
PRÉSERVER LES CONDITIONS N£CESSAIRES ê LôEXPLOITATION DES CARRIĈRES 
ǐ Pr®server les conditions dôexploitation et dôextraction dans le respect des règlementations en vigueur et de la 
ma´trise de son impact sur lôenvironnement et le paysage  
ǐ Permettre lô®volution des exploitations de carri¯res existantes et lôinstallation de nouvelles 
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Par ailleurs, le PADD du futur PLUi formule lôobjectif suivant au sein de son axe 4, sôagissant de lô®conomie circulaire, 
page 39 : 
 

Axe 4 - GRAND POITIERS, TERRITOIRE ENGAGÉ POUR UNE SOBRIÉTÉ ET UNE PROSPÉRITÉ DURABLE 
# ORIENTATION 2 - Engager le territoire vers une société sobre en carbone 
1/ Favoriser le réemploi des matériaux, le recyclage des déchets et lô®conomie circulaire 

 
Conformément à ces orientations et objectifs contenus dans le PADD du futur PLUi, la révision allégée N°2 permet 
de pr®server les conditions dôexploitation et dôextraction de la carri¯re tout en permettant lô®volution de son 
exploitation. Par ailleurs, elle tend également à favoriser lô®conomie circulaire en pourvoyant aux acteurs 
économiques et habitants du territoire les matériaux de construction pouvant être utilisés localement. 
 
 
 
 
En conclusion, le projet de révision allégée est donc : 
Á Conforme au Code de lôurbanisme 
Á Compatible avec le PADD et le DOO du ScoT du Seuil du Poitou 
Á Compatible avec les orientations et objectifs du PADD du PLUi.  
Á Compatible avec les orientations et objectifs du PADD du futur PLUi à 40 communes  
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E. ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
 

1. Contexte 

Lô®tat initial de lôenvironnement ¨ lô®chelle des 12 communes couvertes par le PLUi de Grand Poitiers est d®velopp® 
dans le volume 1 du rapport de pr®sentation. Lô®tat initial de lôenvironnement de la r®vision all®g®e nÁ2 (RA2-R5) 
vise ¨ actualiser et compl®ter les informations ¨ lô®chelle de la zone faisant lôobjet de la proc®dure dô®volution du 
PLUi de Grand Poitiers et de ses abords, en lien avec le projet de d®veloppement de lôactivit® de la carri¯re 
souterraine de BONNILLET, au sein de la commune de Chasseneuil-du-Poitou. 
La zone dô®tude se situe dans le prolongement de ladite carri¯re, vers lôEst jusquô¨ la limite communale avec 
Montamisé. 
 

2. Milieu physique 

2.1. Le relief et le réseau hydrographique 

La zone de projet se situe sur un vaste plateau calcaire, entaill® ¨ lôOuest du site par la vall®e du Clain et ¨ lôEst par 
la vall®e de la Vienne, orient®es du Sud au Nord. Deux vall®es s¯ches lat®rales sinueuses, dôorientation Est-Ouest, 
rejoignent la rive droite du Clain de part et dôautre du site : leurs toponymes varient localement (au plus près du Clain 
elles sont d®nomm®es Vall®e des Pr®s des Joncs au Nord et Vall®e des Buis au Sud). Lôaltitude moyenne du plateau 
est de 120 m NGF environ. 
La zone dô®tude est relativement plane, avec une altitude variant de 115 m NGF au niveau du coteau vers la vallée 
du Clain, ¨ 123 m NGF sur sa partie orientale. Une ancienne carri¯re ¨ ciel ouvert se situe dans lôemprise du site, 
en bordure Nord-Est, cr®ant une d®pression descendant jusquô¨ 113 m NGF, sur une surface de 1 200 m² environ. 
La carri¯re souterraine de BONNILLET est limitrophe de la zone dô®tude ¨ lôOuest. Sô®tendant de la bordure de la 
vall®e du Clain jusquôau plateau calcaire, son entr®e se trouve sur le flanc du coteau. La cote du terrain naturel y est 
comprise entre 71 m NGF et 121 m NGF. 
Les fonds de vallées entourant la zone de projet (vallée du Clain et vallées sèches y débouchant) se situent à une 
altitude de 65 à 67 m. 
Les principaux cours dôeau proches de la zone dô®tude sont le Clain, ¨ 420 m vers lôOuest, et la Vienne ¨ 16 km vers 
lôEst, tous deux sô®coulant dans un axe Sud-Nord. Un autre cours dôeau, lôAuxance, conflue avec le Clain en rive 
gauche en face de la carrière de BONNILLET. Enfin, le ruisseau la Bonde, affluent en rive droite du Clain, prend sa 
source ¨ 1 km du site dô®tude vers le Nord-Est sur la commune de Montamisé, dans la Vallée des Prés des Joncs, 
face au bourg de Chasseneuil-du-Poitou localisé sur la rive gauche du Clain. 
La zone dô®tude concern®e par la r®vision simplifiée du PLUi de Grand Poitiers se situe dans le bassin versant du 
Clain. Elle ne comporte ni cours dôeau, ni plan dôeau. 
 

> Le Clain 

Long de 115 km et affluent en rive gauche de la Vienne, le Clain prend sa source au lieu-dit « Ancourriat », sur la 
commune de Hiesse (16). 
Au niveau de la zone dô®tude, le Clain est class® au titre du 1er et du 2¯me de lôarticle L214-17 du code de 
lôEnvironnement (liste 1 et liste 2). 
 

> LôAuxance 

Longue de 61 km et affluent en rive gauche du Clain, lôAuxance prend sa source sur la commune de Saint-Martin-
du-Fouilloux (79). Elle est classée en liste 1 (L214-17 du code de lôEnvironnement) sur lôensemble de son lin®aire. 
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Relief et r®seau hydrographique ¨ lô®chelle de la zone dô®tude 

Sources : Etalab, RGE ALTI, BD TOPAGE 

 
La figure qui suit, associ®e ¨ un profil altim®trique int®grant lôancienne carri¯re ¨ ciel ouvert, illustre le relief sur le 
site dô®tude. Ce dernier est marqu® par des altitudes variant de 115 m NGF en bordure Ouest du plateau à 123 m 
NGF sur la bordure Est. Le site est relativement plat, avec un point bas à 114 m NGF (dépression de 5 m NGF) à 
lôOuest du site, au sein duquel sôest d®velopp® un bosquet. 
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Profil altim®trique de la zone dô®tude 

Source : RGE ALTI 

 
Le relief se caract®rise par une pente moyenne de 2% formant une d®clivit® dôEst en Ouest. 
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2.2. La géologie 

Le territoire de la commune de Chasseneuil-du-Poitou est essentiellement constitué de terrains datés du Callovien 
(j4) et de lôOxfordien (j5a-bM), entaillés par la vallée du Clain où se sont déposées les formations superficielles du 
Quaternaire (Fx, Fy, Fz). 
Le site dô®tude se situe au niveau dôune couche de calcaires micrograveleux ¨ crinoµdes de lôOxfordien (j5a-bM), qui 
ont été exploités par les gravières à ciel ouvert, surplombant la formation des calcaires du Callovien (j4), exploités 
par la carri¯re souterraine de BONNILLET. Il sôagit dôun calcaire fin de couleur cr¯me, oolithique et fossilif¯re. 
Cette formation exploitée repose elle-même sur des formations calcaires oolithiques du Bathonien (j3), visibles au 
pied des coteaux et plus au Sud sur la commune de Poitiers. 
 

 
G®ologie ¨ lô®chelle de la zone dô®tude 

Source : BRGM 
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2.3. Lôhydrog®ologie 

La zone dô®tude se situe au droit de 5 entit®s hydrog®ologiques, dont 2 sont des aquifères (en gras). 
 

Nom de lôentit® 
hydrogéologique 

Code Nature Etat Thème 
Ordre de 
recouvre

ment 
Calcaires argileux de l'Oxfordien et 
Calcaires altérés du Kimméridgien 
inférieur (formation de Villedoux) 
bassin de la Vienne (du Clain à la 
Creuse) (bassin Loire-Bretagne) 

135AE03 Semi perméable 
Parties libres 
et captives 

Sédimentaire 1 

Calcaires argileux du Callovien-
Oxfordien dans le bassin Loire-
Bretagne 

137AB03 Imperméable Indéterminé Sédimentaire 2 

Calcaires du Bajocien et du 
Bathonien (Dogger) dans le 
bassin du Clain (bassin Loire-
Bretagne) 

139AE05 Aquifère 
Parties libres 
et captives 

Sédimentaire 3 

Marnes du Toarcien (Lias sup.) du 
Bassin Parisien 

141AB99 Imperméable Indéterminé Sédimentaire 4 

Calcaires et dolomies et 
calcaires à oolithes de 
l'Hettangien au Plienbachien 
(Infra-Toarcien) dans le bassin 
du Clain (bassin Loire-Bretagne) 

141AK01 Aquifère 
Parties libres 
et captives 

Sédimentaire 5 

Entités hydrogéologiques au droit de la zone dô®tude 
 
Au droit de la zone dô®tude, lô®coulement des aquif¯res sôeffectue globalement vers le Nord-Ouest, en direction de 
la vall®e du Clain. Lôexsurgence la plus proche donne naissance au ruisseau de la Bonde dans la Vall®e des Pr®s 
des Joncs. 
 

2.4. Lôoccupation des sols 

 
La commune de Chasseneuil-du-Poitou couvre une superficie de 1 753 
ha. Le territoire est principalement agricole (47 % de la surface), 
comprenant des terres arables pour lôessentiel (40 %) et des prairies (7 
%). Les prairies se situent principalement dans la vallée du Clain, 
associées avec des cultures de maïs grain ou ensilage, tandis que les 
terres situées sur le plateau (Nord-Ouest et Sud-Est du territoire 
communal) sont plus propices aux grandes cultures, céréalières pour la 
plupart. 
Le niveau dôartificialisation est important (41 %), correspondant ¨ des 
zones urbanisées et espaces verts (16 %) et à des zones industrielles 
ou commerciales (25 %). 
La forêt et les milieux à végétation arbustives (anciennes carrières à ciel 
ouvert en phase de revégétalisation) représentent 11 % de la surface. 

 
Chasseneuil-du-Poitou 

Occupation du sol 
 
La zone dô®tude sô®tend essentiellement sur des terres cultiv®es, ¨ lôexception de lôancienne carri¯re ¨ ciel ouvert 
qui est aujourdôhui totalement bois®e. Elle se trouve dans le prolongement vers lôEst du site de la carri¯re souterraine 
de BONNILLET. Cette derni¯re est localis®e au niveau dôun milieu ¨ v®g®tation arbustive et herbac®e, sur une zone 
ayant été exploitée par des carrières à ciel ouvert. 
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Occupation du sol ¨ lô®chelle de la zone de projet 

Source : PIGMA - Base de données d'occupation du sol 2020 sur le département de la Vienne 
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3. Milieu naturel 

3.1. Le réseau Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau écologique européen, regroupant lôensemble des espaces naturels d®sign®s en 
application des directives européennes « Oiseaux » et « Habitats, faune, flore ». 
 
La Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009, dite 
directive « Oiseaux », prévoit la protection des habitats 
nécessaires à la reproduction et à la survie des espèces 
dôoiseaux consid®r®s comme rares ou menac®es. Sur la 
base dôinventaires scientifiques, lô£tat classe les sites 
devant faire lôobjet dôune protection pour contribuer à la 
survie et à la reproduction des oiseaux sauvages en Zone 
de Protection Spéciale (ZPS). 
 

 
 
 
 

 
Source image : https://gorgesdelatruyere-cantal.n2000.fr/ 

La Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive « 
Habitats faune flore », vise ¨ lô®tablissement par les Etats 
membres de propositions de sites dôint®r°t communautaire 
au regard des enjeux de protection dôhabitats naturels, 
faune ou flore sauvage, rares, remarquables ou menacés 
de disparition. Il appartient ensuite à chaque État de 
désigner les sites dôint®r°t communautaire qui deviendront 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC). 

 
Les ZPS et les ZSC constituent le réseau Natura 2000. Les activités nouvelles soumises à autorisation ou 
approbation administrative susceptibles dôaffecter notablement un site doivent faire lôobjet dôune ®valuation 
dôincidence appropri®e. 
3 sites Natura 2000 (2 ZPS et 1 ZSC) sont positionnés sur le territoire du PLUi40 de Grand Poitiers, dont 2 qui 
concernent le PLUi12. 
 

Nom 
Superficie totale (en 
ha) 

Distance à la zone 
dô®tude 

Sites Natura 2000 

ZPS FR5412018 - Plaines du Mirebalais et du 
Neuvillois 

37 430 ha 
2 500 m 

Aucune connexion 
directe ou indirecte 

ZPS FR5410014 - Forêt de Moulière, landes du Pinail, 
bois du Défens, du Fou et de la Roche de Bran 

8 123 ha 
4 000 m 

Aucune connexion 
directe ou indirecte 

ZSC FR5400453 ï Landes du Pinail 
925 ha 

Inclus dans la ZPS 
FR5410014 

9 500 m 
Aucune connexion 
directe ou indirecte 

 
Le site Natura 2000 le plus proche du site dô®tude est la ZPS ç Plaines du Mirebalais et du Neuvillois ». Il couvre en 
partie la commune de Chasseneuil-du-Poitou, néanmoins : 

- Il se situe ¨ 2,5 km des limites du site dô®tude 
- Il est s®par® du site dô®tude par lôenveloppe urbaine de Chasseneuil et par des grandes infrastructures de 

transport terrestre (autoroute A10, voie ferrée) 
- Il nôexiste aucune connexion hydraulique entre le site dô®tude et le site Natura 2000 

 
La ZSC « Landes du Pinail » se superpose à la ZPS « Forêt de Moulière, landes du Pinail, bois du Défens, du Fou 
et de la Roche de Bran » qui forme un plus grand ensemble. Elles se situent respectivement à 9,5 km et 4 km des 
limites du site dô®tude. Outre la distance importante qui les s®pare, les habitats qui composent ces sites Natura 2000 
(forêts, landes mésophiles à humides) se distinguent des milieux observ®s sur le site dô®tude (majoritairement terres 
agricoles, un petit bosquet). Aucune connexion hydraulique nôexiste avec le site dô®tude. 
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Le site dô®tude ne se situe pas dans lôemprise dôun site Natura 2000. Le plus proche se situe à 2,5 km sur le 
plateau en rive gauche du Clain. De plus, aucun lien ®cologique, ni hydraulique nôexiste entre le site dô®tude et le 
réseau Natura 2000. 
 

 
Localisation du réseau Natura 2000 vis-à-vis de la zone dô®tude 

Source : INPN 

3.2. Les arrêtés de protection de biotope 

Les arrêtés de protection de biotope (APB ou APPB) sont des actes administratifs pris en vue de préserver les 
habitats des esp¯ces prot®g®es, lô®quilibre biologique ou la fonctionnalit® des milieux. Ils sont pris par le préfet 
lorsque sont concern®s des espaces terrestres, ou par le repr®sentant de lôEtat en mer lorsque la protection concerne 
des espaces maritimes. 
 
Le site dô®tude ne se situe pas dans lôemprise dôune zone faisant lôobjet dôun arr°t® de protection de biotope. 
 
Les zones faisant lôobjet dôun APB les plus proches sont : 

- Les Coteaux et Carri¯re dôEnsoulesse (¨ environ 800 m) 
- Les Lourdines et Les Coteaux de Chaussac (à environ 2,3 km) 
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Localisation des arrêtés de protection du biotope vis-à-vis de la zone dô®tude 

Source : Patrinat 

3.3. Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

Lanc® en 1982, lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 
objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de 
conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

> Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

> Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes. 

Le tableau ci-dessous liste les ZNIEFF situ®es ¨ moins de 5 km du site dô®tude : 

Nom 
Superficie 

totale (en ha) 
Distance à la 
zone dô®tude 

Description 

Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

ZNIEFF 1 540003372 - VALLEE 
DES BUIS 

202 ha 600 m 
Pelouses, fourrés et bosquets 

xérophiles calcicoles 

ZNIEFF 1 540003373 - VALLEE 
D'ENSOULESSE 

53 ha 900 m 
Pelouses calcaires, dalles et lisières 

calcicoles thermophiles 

ZNIEFF 1 540003395 - COTEAUX 
DE CHAUSSAC 

31 ha 2 250 m 
Pelouses calcicoles thermophiles sur 

coteau, corniches et carrière 

ZNIEFF 1 540003518 - FORET DE 
MOULIERE 

5 037 ha 4 250 m 
Forêt caducifoliée calcifuge, localement 

enrésinée 

ZNIEFF 1 540015657 - PLAINE 
D'AVANTON 

1 442 ha 3 780 m 

Plaine cultivée ponctuée de vergers et 
de vignes, site majeur pour la 

reproduction de l'Outarde canepetière, 
du Busard cendré et du Bruant ortolan 

ZNIEFF 2 540120115 - MASSIF DE 
MOULIERE 

8 197 ha 3 880 m 
Massif forestier comprenant une forêt 

domaniale, 3 grands bois privés et la RN 
du Pinail 

ZNIEFF 2 540120117 - PLAINES DU 
MIREBALAIS ET DU NEUVILLOIS 

55 368 ha 1 850 m 
Vastes espaces ouverts dominés par les 

grandes cultures avec intérêt 
ornithologique 
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Le site dô®tude ne se situe pas dans lôemprise dôune ZNIEFF. La plus proche se situe à 600 m au Sud (Vallée 
des Buis). 
 

 
Localisation des ZNIEFF vis-à-vis de la zone dô®tude 

Source : INPN 

3.4. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) constituent un outil opérationnel de protection du patrimoine naturel mis en 
place dans le droit français (lois du 18 juillet 1985 et du 2 février 1995) et régi par le Code de lôurbanisme. Cet outil 
donne la compétence aux départements pour assurer la préservation des milieux naturels. 
Pour mener à bien cette politique, le département dispose de deux leviers juridiques : 
 

- Un levier foncier : possibilit® de cr®er des zones de pr®emption sp®cifiques (ZPENS) permettant lôacquisition 
de terrains présentant des qualités écologiques, patrimoniales, géologiques ou paysagères. 

- Un levier financier : possibilit® dôacqu®rir, am®nager et g®rer des espaces naturels par la perception de la 
part d®partementale de la taxe dôam®nagement lors de constructions. 

Le site dô®tude ne se situe ni dans lôemprise dôun Espace Naturel Sensible (ENS), ni sur un terrain acquis ou 
géré par un conservatoire des espaces naturels (CEN). 
 
Les sites les plus proches sont : 

- ENS : Coteaux de Chaussac, Bois de la Roche de Bran 
- Acquis par un CEN : Coteaux et carri¯res dôEnsoulesse, Vall®e des Buis 
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Localisation des Espaces Naturels Sensibles vis-à-vis de la zone dô®tude 

Source : Département de la Vienne 

3.5. Les sites inscrits et classés 

Un site inscrit est un site ou un monument naturel dont la conservation ou la préservation présente au point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. Les objectifs sont la conservation ou 
la préservation d'espaces naturels ou bâtis présentant un intérêt au regard des critères définis par la loi (artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque). 
 
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national : éléments 
remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la m®moire pour les ®v®nements qui sôy sont 
d®roul®s. Dans un site class®, toute modification de lô®tat ou lôaspect du site est soumise ¨ autorisation sp®ciale (art. 
L. 341-10 Code de lôenvironnement). 
 
La commune de Chasseneuil-du-Poitou ne comporte aucun site inscrit ou classé. Le plus proche site inscrit, 
Puy Mire, se situe à 2 600 m au Sud-Ouest sur la commune de Buxerolles. 
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Situation de la zone dô®tude vis-à-vis des sites inscrits et classés 

Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine 

3.6. Les zones humides 

> Généralités 

Les zones humides assurent plusieurs fonctions essentielles : 

Grâce aux volumes d'eau qu'elles peuvent stocker, les zones humides évitent 
une surélévation des lignes d'eau de crue à l'aval. L'atténuation des crues peut 
avoir lieu sur l'intégralité du bassin versant. Toute zone humide peut contribuer 
au laminage d'une crue, autant les zones humides d'altitude que les lits 
majeurs des cours d'eau. 
  

Certaines zones humides peuvent jouer un rôle naturel de soutien des débits 
dô®tiage lorsquôelles stockent de lôeau en p®riode pluvieuse et la restituent 
lentement au cours dôeau. Cette r®gulation a toutefois un effet localis® et diff®r® ¨ 
l'aval de la zone humide. 

 

La recharge naturelle d'une nappe résulte de l'infiltration des précipitations ou des 
apports d'eaux superficielles dans le sol et de leur stockage dans les couches 
perméables du sous-sol. 

 

Les flux hydriques sont chargés en nutriments d'origine agricole et domestique et 
parfois de micropolluants. Les zones humides agissent comme des zones de 
rétention de ces produits et piègent des substances toxiques par sédimentation ou 
fixation par des végétaux. 
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Les mati¯res en suspension, mobilis®es par lô®rosion, sont transportées par les eaux de ruissellement et les cours 
dôeau lors des ®pisodes pluvieux ou des crues. Lors de la travers®e dôune zone humide, la s®dimentation provoque 
la r®tention dôune partie des mati¯res en suspension. Ce processus naturel est ¨ lôorigine de la fertilisation des 
zones inondables puis du développement des milieux pionniers. Il joue un rôle essentiel dans la régénération 
des zones humides mais induit à terme le comblement de certains milieux (lacs, marais, étangs). Cette fonction 
dôinterception des matières en suspension contribue à r®duire les effets n®fastes dôune surcharge des eaux tant 
pour le fonctionnement ®cologique des ®cosyst¯mes aquatiques que pour les divers usages de lôeau. En 
outre, elle favorise lôinterception et le stockage de divers éléments polluants associés aux particules. 
Vitale pour tous les organismes vivants, elle est aussi un milieu de vie aux conditions tr¯s particuli¯res ¨ lôorigine 
dôun patrimoine naturel riche et diversifi®. On y retrouve une faune et une flore endémique ou très rare. 
Le Code de lôenvironnement instaure et d®finit lôobjectif dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau (Art. L.211-
1 du code de l'environnement). À cette fin, il vise en particulier la préservation des zones humides. Il affirme le 
principe selon lequel la préservation et la gestion durable des zones humides sont d'intérêt général. Il souligne que 
les politiques nationales, régionales et locales d'aménagement des territoires ruraux doivent prendre en compte 
lôimportance de la conservation, l'exploitation et la gestion durable des zones humides qui sont au cîur des politiques 
de préservation de la diversité biologique, du paysage, de gestion des ressources en eau et de prévention des 
inondations. 
 

> Une prélocalisation des zones humides 

Dès 2007, les DREAL ont r®alis® des ®tudes de pr®localisation des marais et zones humides sur lôensemble du 
territoire national. Elles ont ®t® r®alis®es ¨ lôaide dôune m®thode qui repose sur la photo-interprétation (observation 
des couleurs et texture) de la BD Ortho, associ®e ¨ une analyse du relief ¨ lôaide dôun mod¯le num®rique de terrain, 
du r®seau hydrographique et des cartes g®ologiques. Les donn®es recueillies ont ®t® retranscrites ¨ lôaide dôun 
logiciel SIG. Le travail, r®alis® en 3 phases (calage de lôinterpr®tation, saisie sur lôensemble du territoire, synth¯se 
des r®sultats), a permis une couverture homog¯ne de lôensemble du territoire. Les phases de terrain ont ®t® tr¯s 
réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo-interprétation en privilégiant les observations 
floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 
Cette carte nôa pas vocation ¨ °tre exhaustive vis-à-vis de lôidentification des zones humides. Elle apporte des 
informations sur le niveau de probabilité de présence des zones humides sur la zone de projet et ses alentours. 
Cette premi¯re analyse pr®localise des zones humides essentiellement dans les vall®es du Clain et de lôAuxance, 
mais aussi dans une moindre mesure dans les vallées sèches perpendiculaires à la vallée du Clain (rive droite) au 
Nord et au Sud de la zone dô®tude. 
 
Aucune zone humide nôest pr®localis®e sur la zone dô®tude. 
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Prélocalisation des zones humides vis-à-vis de la zone de projet (source DREAL Nouvelle-Aquitaine) 

Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

> Un inventaire communal des zones humides 

Les zones humides de la Communaut® urbaine de Grand Poitiers ont fait lôobjet dôinventaires dans le cadre des 
pr®conisations du SAGE Clain. Lôinventaire des zones humides de la commune de Chasseneuil-du-Poitou et 
alentours de la zone de projet a été réalisé en 2021 - 2022 par Vienne Nature. Cet inventaire a permis dôaffiner la 
cartographie de probabilité de présence de zones humides du SAGE Clain. 
Les donn®es dôinventaire localisent les zones humides dans les vall®es du Clain et de lôAuxance. Quelques zones 
humides ont ®t® localis®es en parties aval des vall®es s¯ches encadrant la zone dô®tude au Nord et au Sud. Aucune 
zone humide nôa ®t® inventori®e sur le plateau calcaire, en rive droite ou en rive gauche du Clain. 
 
La zone de projet se situe hors zones humides validées par prospections terrain. 
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Localisation des zones humides effectives vis-à-vis de la zone de projet 

Source : Grand Poitiers Communauté Urbaine 

3.7. La trame verte et bleue 

> Généralités 

Les Trames Vertes et Bleues sont une mesure phare du Grenelle de lôEnvironnement visant ¨ enrayer le d®clin de 
la biodiversité par la préservation et la restauration des continuités écologiques ou corridors écologiques. La loi 
n°2009-967 du 3 août 2009 de mise en îuvre du Grenelle de l'Environnement dite ç Loi Grenelle I è instaure dans 
le droit français la création de la Trame Verte et Bleue, impliquant l'État, les collectivités territoriales et les parties 
concernées sur une base contractuelle. 
Les Trames Vertes et Bleues constituent ainsi un outil dôam®nagement du territoire dont lôobjectif est de constituer 
un r®seau ®cologique coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national, pour permettre aux esp¯ces animales et v®g®tales, 
de circuler, de sôalimenter, de se reproduire, de se reposer, etc. - en dôautres termes, d'assurer leur survie - et 
permettre aux ®cosyst¯mes de continuer ¨ rendre ¨ lôhomme leurs services. 
Les continuités écologiques correspondent à l'ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des 
éléments qui permettent à une population d'espèces de circuler et d'accéder aux zones vitales (corridors 
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écologiques). Les Trames Vertes et Bleues sont ainsi composées des réservoirs de biodiversité et des corridors qui 
les relient. 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite « Loi Grenelle II », 
propose et précise ce projet parmi un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle prévoit 
notamment lô®laboration dôorientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, ces dernières devant être prises en compte par les schémas régionaux. Les documents de planification 
et projets relevant du niveau national, notamment les grandes infrastructures linéaires de l'État et de ses 
établissements publics, devront être compatibles avec ces orientations. Les documents de planification et projets 
des collectivités territoriales et de l'État devront prendre en compte les schémas régionaux. 
 

 

 
 
 
 
  

 

Orientations nationales 
- Définit les grandes lignes directrices de la Trame Verte et Bleue 

 

Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 
Territoires (SRADDET) 
Approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020, modifié en octobre 2024 
- Spatialise et hi®rarchise les enjeux de continuit®s ®cologique ¨ lô®chelle r®gionale 
- Propose un cadre dôintervention pour la pr®servation et la restauration des 
continuités 

 

Document de planification des collectivités 
Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT), Plans Locaux dôUrbanisme (devant 
prendre en compte le SCoT) 
- Pr®cise les enjeux de continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle du territoire 
- Prévoit des éléments de protection ou de restauration de la Trame Verte et Bleue 
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> La trame verte et bleue ¨ lô®chelle du Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement 

Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) est un 
document de planification territoriale qui pr®cise ¨ lô®chelle r®gionale la strat®gie, les objectifs et les r¯gles fix®s par 
la R®gion dans plusieurs domaines de lôam®nagement du territoire, dont la protection et la restauration de la 
biodiversité. 
Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine a ®t® approuv® par la Pr®f¯te de R®gion le 27 mars 2020. Il a fait lôobjet dôune 
première modification en 2024. Le SRADDET propose un atlas cartographique de la trame verte et bleue en 
Nouvelle-Aquitaine, permettant une approche au 1/150 000. La carte correspondante ¨ la zone dô®tude est illustr®e 
ci-après. 
A cette ®chelle de repr®sentation, la zone dô®tude se situe en bordure Est dôun r®servoir de biodiversit® ç Milieux 
ouverts, pelouses et autres milieux secs et ou rocheux », correspondant à la zone de carrières à ciel ouvert, sous 
lesquelles se situe la carrière souterraine de Bonnillet. 
 

 
Extrait de la Trame verte et bleue en Nouvelle-Aquitaine 

Source : SRADDET Nouvelle-Aquitaine 

  

Zone dô®tude

Zone dô®tude
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> La trame verte et bleue à lô®chelle du SCoT 

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) est un document dôurbanisme cr®® par la loi Solidarit® et 
Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000. Le contenu des SCoT a évolué avec la loi portant Engagement 
National pour lôEnvironnement (loi Grenelle 2) du 12 juillet 2010, qui renforce la prise en compte de lôenvironnement 
et du d®veloppement durable dans les documents dôurbanisme. 
Outil de conception, de mise en îuvre et de suivi dôune planification globale, le SCoT fixe ¨ moyen-long terme les 
orientations g®n®rales de lôespace et lô®quilibre ¨ maintenir entre zones ¨ urbaniser, zones naturelles, agricoles ou 
forestières. 
Le PLUi Grand Poitiers est concerné par le SCoT du Seuil du Poitou, dont la version en vigueur a été approuvé le 
11 février 2020. 
La trame verte et bleue ¨ lô®chelle du SCoT identifie la zone dô®tude comme une zone situ®e aux abords dôun 
réservoir de biodiversité. Ce réservoir, de type pelouses sèches - landes, correspond à la zone de carrières à ciel 
ouvert déjà identifiée au niveau de la trame verte et bleue régionale. 
 

 
Extrait des trames Vertes et Bleues vis-à-vis de la zone dô®tude 

Source : DOO SCoT Seuil du Poitou 
 

> La trame verte et bleue ¨ lô®chelle du PLUi 

Le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté urbaine du Grand Poitiers précise la nature 
des réservoirs selon 5 catégories : 

> Appartenant à la trame verte : les bois, le bocage et les prairies 

> Appartenant à la trame bleue : les milieux humides et les vallées 

La zone dô®tude se situe en bordure du plateau qui domine la vall®e du Clain ¨ lôEst. Il sôagit de parcelles exploit®es 
en grande culture, rattachées aux espaces agricoles dans la cartographie des continuités écologiques. A ce titre 
elle nôest pas identifi®e comme un r®servoir de biodiversit®, ni un corridor écologique. 
 



PLUi Grand Poitiers ï Approuvé le 28 juin 2013 ï Révision allégée RA2-R5  p.34 
 

 
Situation de la zone dô®tude vis-à-vis des continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle du PLUi 

Source : Grand Poitiers Communauté Urbaine 

 

3.8. Contexte naturel au droit du site 

La base de données INPN OpenObs (consultation en date du 03/04/2025) nôindique aucun relev® de faune ou de 
flore sur la zone de projet et ses alentours, dans un rayon de 500 m. Quelques relev®s issus de lôapplication PlantNet 
sont indiqu®s ¨ lôOuest de la zone dô®tude, au niveau des anciennes carri¯res ¨ ciel ouvert surplombant la carrière 
souterraine de Bonnillet. Compte tenu de lôabsence de validation de ces donn®es automatis®es, dont aucune ne 
concerne une esp¯ce prot®g®e ou ¨ enjeu, elles nôont pas ®t® retenues. 
Hormis un boisement au niveau de lôancienne carri¯re ¨ ciel ouvert sur lôangle Nord-Est et une prairie sur la pointe 
Sud-Ouest, lôessentiel de la zone dô®tude est cultiv® en grande culture. Les habitats sont pr®sent®s dans la carte ci-
dessous. 
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Cartographie des habitats au droit de la zone dô®tude 

Sources : OCS PIGMA, EAU-MEGA 
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Une visite de terrain a ®t® r®alis®e le 13 mars 2025 dans lôapr¯s-midi. Elle a concern® lôentr®e de la carri¯re de 
Bonnillet et les terrains la surplombant, ainsi que la zone dô®tude adjacente concern®e par la pr®sente révision 
allégée. 
Les prises de vues r®alis®es ¨ lôoccasion de la visite de terrain sont repr®sent®es ci-dessous sur photo aérienne, 
avec lôangle de vision, permettent de visualiser le contexte naturel du site et son environnement proche. 

 
  


























































